
 
 
 
 

Cordelette de mesure 

 

 
Entièrement déroulée, la cordelette de mesure est aussi longue que le 
mât central. Si on n’a pas emmené le mât central, on peut donc le 
remplacer par un piquet en bois trouvé sur place. (Demander d’abord la 
permission au propriétaire du terrain.) La cordelette de mesure indique 
alors la longueur du piquet en bois à utiliser. Voici les longueurs 
correctes en fonction des différentes tailles : 
 

• Taille 5 : longueur totale 2 250 mm, repère placé à 2 050 mm. 

• Taille 7 : longueur totale 2 720 mm, repère placé à 2 300 mm. 

• Taille 9 : longueur totale 3 100 mm, repère placé à 2 750 mm. 

• Taille 15 : longueur totale 3 600 mm, repère placé à 3 000 mm. 


